
La naissance de l’Organisation des Nations Unies

A la recherche de la paix

FICHE DE REVISION : L’ONU

La conférence de San Francisco (1945)
L'Organisation internationale des Nations Unies a été fondée en 
1945, après la Seconde Guerre mondiale, par 51 pays déterminés 
à maintenir la paix et la sécurité internationales, à développer des 
relations amicales entre les nations, à promouvoir le progrès 
social, à instaurer de meilleures conditions de vie et à accroître le 
respect des droits de l'homme.

De par son statut unique à l'échelon international et les pouvoirs 
que lui confère sa Charte fondatrice, l'Organisation peut prendre 
des mesures pour résoudre un grand nombre de problèmes. 

L'activité des Nations Unies couvre toutes les parties du globe. Si 
les opérations de maintien et de consolidation de la paix, de 
prévention des conflits et d'assistance humanitaire sont bien 
connues, l'influence des Nations Unies et de son système 
(institutions spécialisées, fonds et programmes) se manifeste 
également de multiples façons dans notre quotidien.

Les Nations Unies essayent d’améliorer le monde

En se fixant certains objectifs, elles souhaitent créer un monde 
meilleur :

- Maintenir la paix dans le monde;
- Développer des relations amicales entre les nations;
- Aider les nations à travailler ensemble pour aider les 

pauvres à améliorer leur sort, pour vaincre la faim, la maladie et 
l’analphabétisme et pour encourager chacun à respecter les droits 
et les libertés d’autrui;

- Coordonner l’action des nations pour les aider à atteindre 
ces buts.

L'Organisation se consacre à un grand nombre de questions 
fondamentales, comme le développement durable, la protection de 
l'environnement et des réfugiés, les secours en cas de 
catastrophe, la lutte contre le terrorisme, le désarmement et la non-
prolifération, la promotion de la démocratie, les droits de l'homme, 
l'égalité des sexes et la promotion de la femme, la gouvernance, le 
développement économique et social, la santé publique, le 
déminage et l'augmentation de la production alimentaire et bien 
plus encore.

Quelques organisations 
de l’ONU

UNICEF :
Fond des Nations Unies pour 
l’Enfance : lutte pour les droits de 
l’enfant

PNUE :
Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement : répondre 
aux problèmes environnementaux

PNUD :
Programme des Nations Unies 
pour le Développement : aide au 
développement des pays

HCR :
Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés : 
protection des réfugiés

OMC :
Organisation Mondiale du 
Commerce : s’occupe des règles 
régissant le commerce

FAO :
Organisation des Nations Unies 
pour l’Alimentation et 
l’Agriculture : atteindre la sécurité 
alimentaire

OMS :
Organisation Mondiale de la 
Santé : dirige l’action sanitaire 
mondiale

Les objectifs de l’Organisation des Nations Unies

La structure de l’ONU

ASSEMBLEE GENERALE : 
L’Assemblée générale est le principal 
organe délibérateur, décisionnaire et 
représentatif des Nations Unies.
Les décisions sur des sujets importants 
tels que la paix et la sécurité 
internationales, l’admission de 
nouveaux membres et les questions 
budgétaires sont prises à la majorité 
des deux tiers. Les décisions sur les 
autres sujets le sont à la majorité 
simple.
Chaque État Membre dispose d’une 
voix. 

CONSEIL DE SECURITE :
 Le Conseil de sécurité est l’un des six 
organes principaux de l’Organisation 
des Nations Unies créés par la Charte 
de l'ONU.. Celle-ci lui confère la 
responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécurité 
internationales. Le Conseil, qui siège 
en permanence, peut se réunir à tout 
moment en cas de menace contre la 
paix.

CONSEIL ECONOMIQUE ET 
SOCIAL : 
Institué en 1946 aux termes de la 
Charte fondatrice des Nations Unies, le 
Conseil est l’instance où sont discutées 
et débattues les questions sur les défis 
économiques, sociaux et 
environnementaux

CONSEIL DE TUTELLE : 
Le Conseil de tutelle a été institué par 
la Charte en 1945 pour assurer la 
surveillance à l’échelon international de 
territoires sous tutelle pour garantir que 
les mesures appropriées étaient prises 
pour préparer les territoires à 
l’autonomie ou l’indépendance.

COUR INTERNATIONALE DE 
JUSTICE : 
La Cour internationale de Justice (CIJ) 
est l’organe judiciaire principal de 
l’Organisation des Nations Unies 
(ONU). 
Elle a son siège au Palais de la Paix, à 
La Haye (Pays-Bas). C’est le seul des 
six organes principaux des Nations 
Unies à ne pas avoir son siège à New 
York (Etats-Unis d’Amérique).
La mission de la Cour est de régler, 
conformément au droit international, 
les différends d’ordre juridique qui lui 
sont soumis par les Etats et de donner 
des avis consultatifs.




